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Commission permanente  
CONF/SC(2022)SYN11 

 
Réunion de la Commission permanent 

Rapport 
10 novembre 2022 

09h00 – 11h00 
Réunion en ligne 

 

Présents : Gerhard Ermischer, Geneviève Laloy, Christoph Spreng, Ruth Allen, Goran 
Miletic, Piotr Sadowsky, Simon Matthijssen, Annelise Oeschger  
Légèrement retardées : Anna Sevortyan, Anna Rurka 
Absents : Rares Craiut, Beata Zwierzinska, Olga Sadovskaya qui s’est excusée pour la 
confusion due au changement de fuseau horaire 
Secrétariat : Mary-Ann Hennessey, Anu Juvonen, Lusine Sahakyan. 
 

1. Ouverture de la réunion par Gerhard Ermischer, Président de la CP  
 

2. Rapporteur selon la liste adoptée : Christoph Spreng 
 

3. Le projet d’ordre du jour de la présente réunion est adopté moyennant les ajouts 
suivants :  
Annelise : achat d’un ordinateur portable ; Mary-Ann : besoin de Principes de 
management pour les comités ; Christoph : nouveau point à l’ordre du jour : OING-
Service au vu de la synthèse rédigée par Annelise (voir point 9 ci-après).  
 

4. Projet de rapport de la dernière réunion 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité.  

5. Forum mondial de la démocratie : situation  
Points examinés : Prévoir une contribution plus interactive de la COING la prochaine 
fois. Certains ont déploré les querelles bilatérales à la dernière session, arguant une 
perte de temps pour le FMD. Ce fut/c’est un défi pour les organisateurs et les 
animateurs de session. Comment limiter ou éliminer les propos extrémistes ? Nécessité 
d’intégrer les valeurs du Conseil de l’Europe dans l’organisation de l’événement.  
Il est décidé d’un commun accord que, la prochaine fois, la planification au FMD devra 
démarrer plus tôt. 

 
6. Événement de la COING en décembre sur le Sommet à venir  

Envisager 4 ou 5 points à faire valoir auprès du Comité des Ministres : clarifier les 
relations entre le Conseil de l’Europe et l’Union européenne ; budget et finances du 
Conseil de l’Europe ; rôle des OSC et de la COING en particulier. 
Il est décidé d’organiser cet événement en ligne avec service d’interprétation, et non en 
format hybride, pour des raisons financières.  
Il est également décidé que cet événement se tiendra le 14 décembre à 17 heures CET.  
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6.1 Communications dans ce cadre 
Est-il souhaitable que le Président de la COING fasse une déclaration publique de 
soutien/d’engagement concernant le Sommet à venir, comme le Président de l’APCE ?  
Le site web de la COING peut servir à cela ; il est aussi envisageable d’envoyer 
directement des e-mails aux délégués auprès du CM.  
Le Secrétariat a encore reçu de nouvelles instructions concernant les comptes de 
réseaux sociaux. Il semble qu’il y ait une nouvelle « politique de limitation des usages ». 
Une clause de non-responsabilité figure sur le compte de la COING depuis de 
précédentes instructions. Certains se demandent pourquoi ce point réapparaît. 
Gerhard demande à être le destinataire de cette question pour y répondre lui-même.  
De plus, il enverra à tous les membres un courrier d’invitation à l’événement du 
14 décembre. 
S’agissant de la nécessité pour la COING de participer à la planification du Sommet, il 
saisit toutes les occasions de faire valoir ce point auprès des Délégués du CM. 

 
7. Feuille de route de nos activités pour le Sommet à venir, d’ici mai 2023 

Ce point s’inscrit dans le prolongement du point 6 ci-dessus : 
7.1 Journée mondiale des ONG le lundi 27 février 
Il a été demandé à la Secrétaire Générale de s’engager avec la COING ce jour-là, dans 
le cadre de la mise en œuvre des décisions d’Helsinki du CM. Il va de soi que les 
échanges porteront essentiellement sur les OSC et, plus directement, sur les relations 
entre la COING et le Conseil de l’Europe. Si cette rencontre est confirmée, il sera 
considéré qu’elle constitue un précédent en vue de futurs échanges annuels entre la SG 
et la COING/les OSC.  
À noter par ailleurs que la question du parrainage de la Journée mondiale des ONG 
par le Conseil de l’Europe est en cours d’examen. 
7.2 Début avril à La Haye 
Gerhard s’entretiendra avec l’ambassadeur des Pays-Bas au sujet de l’organisation 
d’un événement à La Haye début mars pour marquer le 75e anniversaire de la 
Conférence de La Haye. Le groupe de la campagne CURE réfléchit expressément à 
cette activité actuellement.  
La toute dernière date-butoir pour envoyer des contributions pour le Sommet est fixée à 
la mi-mars.  
7.3 Plénière bisannuelle, 24-26 avril 
Examiner le rôle de la plénière de la COING dans l’ensemble du processus.  
7.4 Présence de la COING à Reykjavík les 16 et 17 mai ou autour de ces dates 
Le Président de la COING va recevoir une invitation officielle pour le Sommet. Si la 
COING organise un événement, celui-ci doit être destiné à la presse/aux médias. Le 
choix d’une petite délégation doit donc reposer sur des critères et sur les effets 
escomptés.  
L’OING de Ruth dispose d’une organisation membre active et bien organisée en 
Islande ; cette organisation peut-elle nous aider ? 
Gerhard s’entretiendra avec l’ambassadeur islandais au sujet de ces dates, des formats 
envisageables, etc. 

 
8. Point rapide sur les réunions récentes 

8.1 Gerhard a été en contact avec la Ville de Strasbourg. Il rencontrera la maire pour 
discuter avec elle du soutien apporté à la COING en ce qui concerne les transports 
locaux et les espaces de réunion.  

8.2 Il s’est entretenu avec les animateurs d’ARTE TV à l’occasion du FMD ; ils sont 
disposés à poursuivre les discussions.  

8.3 Les représentants de l’UE souhaitent discuter.  
8.4 Une rencontre avec l’ambassadeur de Géorgie est prévue. 

 
9. OING-Service  

Annelise a envoyé une synthèse. Elle indique en résumé que le bureau d’OING-Service 
a décidé de ne pas acheter d’équipements pour les comités individuels de la COING. 



 3 

Comme solution de remplacement, elle demande si la CP serait d’accord pour acheter 
un ordinateur portable.  
Il servirait principalement à consulter le site web Social Tracker, qui héberge des 
contenus sécurisés, et à travailler avec les outils qu’il offre.  
9.1 La CP donne son accord pour l’achat d’un ordinateur portable et supervisera son 

utilisation.  
9.2 La CP décide de donner suite au rappel officiel concernant le paiement des 

cotisations en envoyant individuellement des e-mails de rappel aux OING membres 
qui ne sont pas à jour de leur cotisation. 
S’agissant de la nécessité de recruter un stagiaire à la CP, il ressort des échanges 
de vues que la Commission n’est pas encore prête à cela. Il faut d’abord rédiger un 
descriptif de poste. Piotr propose de diffuser un descriptif de poste qu’il a établi 
avec son comité.  

 
10. Activités à mener 

Les points ci-dessous (repris du rapport du 13 octobre) ont été reportés. Il conviendra 
d’y donner suite à la prochaine réunion : 
10.1 Modifier le rapport du 15 septembre pour tenir compte de la nouvelle explication 

donnée par Mary Ann au sujet des demandes du Cabinet (Simon)  
10.2 L’équipe projet prépare la visite de pays en Islande (mai 2023)  
10.3 L’équipe projet prépare la visite de pays en Géorgie (juin 2023) 

 
11. Questions diverses  

11.1 Besoin de Principes de management** pour les comités. Mary-Ann indique que le 
Secrétariat reçoit sans cesse des demandes des comités au sujet d’activités qu’ils 
doivent mener. La division n’est pas en mesure de répondre à leurs demandes 
(envois par exemple). Des discussions sur le budget sont encore en cours au 
niveau du CM, mais on ne sent guère de volonté concernant des augmentations. 
De plus, Mary-Ann estime qu’une plus grande cohésion est possible entre les 
comités et les tâches, les buts et la stratégie de la COING. Par exemple, la 
Journée de la pauvreté n’a pas reçu l’attention attendue. Suit un échange de vues 
sur d’autres aspects de ce besoin, que le formulaire de rapport pour les comités 
envoyé avant la plénière d’octobre fait également ressortir.  
Il est décidé de traiter ce point à la prochaine réunion de la CP, le 1er décembre.  
Geneviève et Ruth prépareront, avec la contribution de Mary-Ann, un projet de 
Principes de gouvernance.   

11.2 Rappels :  
Des événements organisés par le service de la Charte sociale se sont tenus les 
23 novembre et 8 décembre 2021. 
Le rapport sur la visite en Bosnie-Herzégovine est toujours attendu.  

 


